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Rwanda, 
« Mitterrand  

m’a dit : Kouchner, 
vous exagérez »

repères

Les dates et les hommes

1987. Fondation du Front pa-
triotique rwandais (FPR) par 
des Rwandais tutsis réfugiés 
en Ouganda, alors que des mas-
sacres de Tutsis ont lieu au 
Rwanda depuis 1959.

1990-1993. L’armée française 
est plusieurs fois engagée pour 
arrêter les offensives du FPR au 
Rwanda (opération « Noroît », 
opération « Chimère »).

6 avril 1994. L’avion du prési-
dent rwandais Habyarimana 
est abattu dans la soirée. Début 
du génocide des Tutsis et du 
massacre des Hutus modérés.

9 au 17 avril 1994. L’armée fran-
çaise évacue ses ressortissants 
(opération « Amaryllis »).

22 juin 1994. L’ONU autorise 
la France à lancer une opé-
ration pour secourir les ci-
vils au Rwanda (opération 
« Turquoise »). Elle est com-
mandée par le général Jean-
Claude Lafourcade.

En avril 1994,
François Mitterrand  
est président de la République, 
Édouard Balladur  
premier ministre, 
Alain Juppé ministre  
des affaires étrangères, 
François Léotard  
ministre de la défense, 
Hubert Védrine 
secrétaire général de l’Élysée. 
Le général Christian Quesnos 
est chef d’état-major particulier  
de François Mitterrand 
et l’amiral Jacques Lanxade 
chef d’état-major  
des armées. PPP

entretien

Bernard Kouchner
Ancien ministre  
des affaires étangères

tL’ancien ministre 
réagit au dossier que nous 
avons publié lundi 25 juin, 
« Rwanda, questions  
sur l’opération Turquoise ».
tPendant le génocide des 
Tutsis au Rwanda, Bernard 
Kouchner s’est rendu à trois 
reprises à Kigali. Il dit avoir 
tenté, en vain, d’alerter 
François Mitterrand  
sur la nature des crimes 
commis par le régime hutu.

Comment réagissez-vous  
au dossier que La Croix a publié 
la semaine dernière, avec  
le nouveau témoignage  
d’un militaire, ayant pris part 
à Turquoise, qui interroge sur 
la réalité d’une intervention 
française strictement 
humanitaire dès le départ ?
Bernard Kouchner : Tout cela, 

je le savais. Bien sûr qu’il y a des 
militaires qui, sur ordre, se sont 
préparés à frapper le FPR. Mais 
quand Turquoise a commencé, le 
FPR avait gagné la partie. La ligne 
humanitaire a alors pris le des-
sus sur la ligne offensive à l’Ély-
sée, comme en témoigne votre 

aviateur. Ensuite, que Turquoise 
n’ait pas procédé à l’arrestation 
des membres du Gouvernement 
intérimaire rwandais, c’est gros ! 
Le général Lafourcade a beau dire 
à La Croix que l’ONU ne lui avait 
donné aucune consigne à ce sujet, 
il aurait pu et dû agir autrement. 
À ce propos, je me souviens d’une 
chose. Avec une délégation de dé-
putés européens, dont Bernard 
Stasi, je suis retourné au Rwanda 
en juin 1994. Notre délégation a 
décidé de rencontrer le général 
Lafourcade à Goma. J’ai préféré 
me rendre à Kigali pour rencon-
trer Paul Kagame. Quand j’ai re-
trouvé Bernard Stasi, il m’a fait 
cette confidence : « Lafourcade 
sécurise la zone où se trouve le GIR 
pour lui permettre de s’échapper 
vers Goma ! »

Qui était en faveur  
d’une intervention offensive ?
B. K. : Je crois que François Mit-

terrand et son entourage politique 
et militaire ont d’abord pensé à 
une opération comme les précé-
dentes, une intervention militaire 
directe.

Donc en faveur  
du gouvernement ?
B. K. : C’est ce que cela vou-

lait dire. Mais Édouard Balladur, 
alors premier ministre, n’était pas 
d’accord. Je me souviens qu’arri-
vant du Rwanda, j’ai croisé Alain 
Juppé, son ministre des affaires 
étrangères. Je lui ai dit : « Je ne 
comprends pas ce que vous faites 
au Rwanda. J’ai vu des gens tuer en 
votre nom, en criant vive la France. 

Il faut intervenir pour arrêter les 
massacres ». Il m’a répondu : « Je 
sais cela. Je suis pour que l’on inter-
vienne et pour arrêter le massacre. 
Mais certains, au gouvernement, 
s’y opposent. Et Kagame nous com-
battra par la force. » 

J’ai proposé moi-même d’aller 
le rencontrer à Kigali. J’y suis allé 
avec un collaborateur de Juppé. 
Le chef du FPR était effective-
ment convaincu que les Français 
n’allaient pas venir juste pour sau-
ver les Tutsis des massacres. Mais 
Paul Kagame nous fait confiance et 
il a fini par accepter l’intervention 
française.       

La France s’est-elle 
trompée au Rwanda ?
B. K. : Elle a commis une très 

lourde faute, une faute politique. 
Les décideurs n’ont pas voulu voir, 
malgré l’avis de nos services, qu’ils 
étaient l’ami des génocidaires : 
c’est l’énorme ambiguïté de la 
France au Rwanda. Elle a perduré 
pendant le génocide et elle per-
dure encore parmi certains so-
cialistes, en particulier parmi les 
proches toujours vivants de Fran-
çois Mitterrand. 

En avril   1994, j ’étais,  avec 
quelques amis de Médecins du 
monde, le seul Français présent 
pendant le génocide. J’ai ap-
pelé François Mitterrand de Ki-
gali pour lui décrire la situation. 
« Ne croyez pas tout ce qu’on vous 
raconte, lui ai-je dit. Le FPR n’est 
pas à la solde des Américains. Ils 
sont entrés au Rwanda au nom de 
leurs familles tuées par les Hutus 

depuis l’indépendance. Ici, nous 
sommes les amis des bourreaux. Il 
faut absolument arrêter tout ça ». 
François Mitterrand m’a répondu : 
« Kouchner, vous exagérez, allons, 
je vous connais, vous exagérez. » 
Tous ceux qui gravitaient autour 
de lui, les caciques du Parti so-
cialiste de l’Élysée, certains mi-
nistres de droite, les généraux qui 
étaient autour du président… l’ont 
poussé à se tromper de grille de 
lecture. Certains étaient sincères 
et d’autres cyniques.

Comment voyaient-
ils la situation ?
B. K. : L’entourage de Mitterrand 

avait une analyse simplette. Ils ont 
d’abord vu une opportunité pour 
prendre la place des Belges dans 
cette ancienne colonie. Pourquoi ? 
parce qu’ils étaient animés et 
structurés par une forme de néo-
impérialisme qui se traduisait 
par ces formules : « Nous sommes 
la France, quoi ! Nous sommes un 
grand pays africain. » C’est ce 
qui a présidé au soutien au pré-
sident Habyarimana, dont Fran-
çois Mitterrand me disait qu’il le 
connaissait à peine, ne l’ayant vu 
que deux fois. Ensuite, la montée 
en puissance de l’Ouganda anglo-
saxonne est apparue comme une 
menace. Soutenir le Rwanda hutu, 
c’était contenir l’expansion anglo-
saxonne. Enfin, Kagame avait été 
entraîné par les Américains, il était 
donc forcément notre ennemi. 
Cette succession d’arguments po-
litiques a conduit l’Élysée à s’al-

lier au gouvernement hutu, à for-
mer l’armée hutue et à désigner le 
FPR comme le méchant dans cette 
histoire. Après l’assassinat d’Ha-
byarimana, c’est à l’ambassade de 
France qu’est constitué le gouver-
nement intérimaire rwandais !

Que savez-vous du rôle 
de l’armée française ?
B.  K. : Il est faux d’affirmer 

qu’elle a participé au génocide. 
Entre 1990 et 1993, elle a effecti-
vement joué un rôle au premier 
rang pour stopper les offensives 
du FPR. Elle a aussi formé des mi-
litaires rwandais. Mais elle n’a pas 
pris part au génocide. Elle n’a rien 
compris de ce qui se passait sur 
place. À chaque fois que l’on s’est 
déployé dans ce pays, on était du 
côté Hutu, du côté du président 
Habyarimana. Lorsque Turquoise 
a été lancé, les militaires pensaient 
toujours que nous étions du côté 
du président assassiné par le FPR : 
c’était faux mais c’est ce qu’ils 
croyaient.

Ministre des affaires 
étrangères, avez-vous pu 
consulter les archives du Quai 
d’Orsay sur le Rwanda ?      
B.K. : Ministre des affaires étran-

gères, j’ai demandé à consulter 
celles du Quai d’Orsay. On m’a ap-
porté quelques documents qui 
n’avaient aucun intérêt. On m’a pro-
mis qu’on allait m’apporter la suite. 
Ça n’a jamais été le cas. On m’a clai-
rement fait lanterner. Pris par mille 
dossiers, j’ai laissé filer. Il faut que je 
consulte les nouvelles   
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Un nouveau système judiciaire 
proche de l’exécutif en Pologne

tLa réforme  
de la Cour suprême  
entre en vigueur  
demain en Pologne,  
plaçant la justice  
un peu plus sous  
le contrôle de l’exécutif.

La refonte du système judi-
ciaire polonais devrait être para-
chevée demain avec une Cour su-
prême qui se trouverait purgée de 
40 % de ses juges actuels. Il s’agit 
de l’ultime réforme visant à ren-
forcer la tutelle de l’exécutif sur 
la justice, après celles visant, no-
tamment, le Conseil national de 
la magistrature ou les tribunaux 
de droit commun.

Depuis l’accession au pouvoir, 
en 2015, du parti ultra-conserva-
teur Droit et Justice (PiS), il s’agit 
aussi, sans conteste, de l’une 
des réformes les plus critiquées 
au regard de l’état de droit dans 
le pays. « Ce ne sont pas des ré-
formes. C’est un affaiblissement 
progressif de l’indépendance des 
juges. Des changements lents qui 
permettent au PiS de contrôler peu 
à peu tout le pouvoir judiciaire », 
s’inquiète Michal Dadlez, à la fois 
professeur à l’université de Var-
sovie et membre de l’association 
citoyenne Obywatele RP.

Un récent rapport d’Amnesty 
International sur la Pologne (1) 
pointe du doigt ces risques, alors 
que la Cour suprême faisait fi-
gure, pour les opposants au pou-
voir en place, de dernier organe 
indépendant au sein de l’appa-

reil judiciaire. « Jusqu’ici, les juges 
nous étaient favorables. On verra 
comment la situation évoluera, 
mais nous continuerons quoi qu’il 
arrive d’aller dans la rue », pré-
vient Michal Dadlez, conscient 
que « cette nouvelle loi vise à dé-
courager les manifestants en leur 
faisant peur ».

Pour tenter de faire reculer le 
gouvernement polonais, Frans 
Timmermans, vice-président de 
la Commission européenne, s’est 
rendu le 18 juin à Varsovie. Mais 
le Néerlandais s’y est heurté au 
refus catégorique du PiS, lors 
d’une visite glaciale, illustrant, 
avant même le sommet de jeudi 
et vendredi derniers, les relations 
tendues entre la Commission eu-
ropéenne et la Pologne. La Com-
mission aurait maintenant l’in-
tention de traduire la Pologne 
devant la Cour de Justice de l’UE, 
mais cette saisine, quoi qu’il en 
soit, interviendrait trop tard pour 
empêcher la réforme.

De même, l’Union européenne 
avait appliqué en décembre 2017 
l’article 7 du traité de Lisbonne, 

lançant une procédure inédite de 
discipline après avoir conclu qu’il 
y avait « un risque clair d’une vio-
lation grave de l’État de droit en 
Pologne ». En vain ? Cette procé-
dure pourrait ne jamais aboutir.

En effet, le gouvernement po-
lonais pourrait trouver des alliés 
de poids lors des élections euro-
péennes de mai 2019, pour les-
quelles un rapprochement avec 
le Parti populaire européen (PPE, 
droite) serait en cours. Difficile, 
si cette hypothèse se confirme, 
d’imaginer un PPE majoritaire 
votant la suite de la procédure de 
sanction contre Varsovie.

À Bruxelles,  les conserva-
teurs, qui sont à la tête des ins-
titutions européennes depuis 
près de quinze ans, redoutent, en 
mai 2019, à la fois une vague d’ex-
trême droite et une percée des li-
béraux centristes, même si les 
prévisions leur donnent encore 
la majorité.

De son côté, le PiS, actuelle-
ment allié aux conservateurs bri-
tanniques, aura du mal à faire 
entendre sa voix, seul, une fois 
le Brexit devenu effectif, en mars 
prochain. Il est donc probable 
que le PiS polonais rejoigne sur 
les bancs du PPE le Fidesz du 
Hongrois Viktor Orban, illustrant 
une radicalisation de la droite eu-
ropéenne.
Raphael Hasenknopf

(1) The Power of « the street », 
protecting the right to  
peaceful protest in Poland, 
Amnesty International, 2018.

Manifestation contre la réforme de la Cour suprême à Varsovie, le 25 juin. Jaap Arriens/NurPhoto/AFP

« Ce ne sont pas  
des réformes.  
C’est un affaiblissement 
progressif  
de l’indépendance  
des juges. Des changements 
lents qui permettent  
au PiS de contrôler  
peu à peu tout  
le pouvoir judiciaire. »

Bernard Kouchner, alors secrétaire d’état à l’action humanitaire, 
en visite à Kigali, au Rwanda, le 18 juin 1994. Abdelhak Senna/AFP

PPP

bio express

Né en 1939, Bernard Kouchner 
est médecin gastro-entérolo-
gue de formation.

1971. Fondation de Médecins 
sans frontières, qu’il quitte 
pour participer à la création de 
Médecins du monde en 1980.

1992-1993. Ministre de la santé 
et de l’action humanitaire.

1994. Se rend trois fois au 

Rwanda : du 12 au 18 mai, pour 
sauver des orphelins. Le 17 juin, 
pour défendre l’intervention 
militaire française auprès de 
Paul Kagame, et le 28 juillet 
à la tête d’une délégation du 
Parlement européen.

1997-1999. Secrétaire d’État 
à la santé.

2007-2010. Ministre des affaires 
étrangères, il fut l’un des prin-
cipaux artisans du rapproche-
ment entre Paul Kagame et 
Nicolas Sarkozy.

archives, dans le nouveau bâ-
timent. Et ce sont les archives de la 
DGSE qui sont importantes.

La France a-t-elle tiré des 
leçons de son rôle au Rwanda ?
B. K. :Il faudrait pour cela qu’elle 

connaisse le problème. Mais la vé-
rité avance lentement : des offi-
ciers et des hommes de l’opération 
Turquoise commencent à parler 
comme dans votre journal, la se-
maine dernière. Avec le président 
Nicolas Sarkozy, nous avons visité 
Kigali. Les relations diplomatiques 
ont été rétablies. Mais la fenêtre 
s’est refermée avec François Hol-
lande. Au Quai d’Orsay, on s’inter-
roge assez peu sur la moralité de 
nos actions.

J’espère toutefois que ceux qui 
n’étaient pas d’accord avec moi 

en 1994 comme Édouard Balla-
dur, Alain Juppé, Hubert Védrine, 
le général Quesnos et l’amiral 
 Lanxade, vont parvenir à chan-
ger de position comme François 
Léotard, le ministre de la défense 
du gouvernement, il y a deux ans. 
Tout concourt à cela, à commencer 
par le rapprochement entre Em-
manuel Macron et Paul Kagame : 
et cette formidable proposition de 
nommer la ministre rwandaise des 
affaires étrangères Louise Mushi-
kiwabo à la tête de l’Organisation 
internationale de la francopho-
nie (OIF).  Vingt-quatre ans après 
la faute politique de la France au 
Rwanda, l’Afrique francophone et 
l’Afrique anglophone s’unissent 
devant nous.
Recueilli par Laurent Larcher


